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EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de décret' a pour objet
d'instituer ce lien entre les <.:Îtoyens et
l'administration que constitue un médiateur.

Une telle institution s'avère en cffet néccs~
saire.

[.c médiateur est une instance indépendante
qui examine les réclamations relatives à l'inter-
vention inadéquate des autorités administra-
tIves.

A l'étranger, cette institution connaît déjà
une longue tradition. Le premier médiateur a été
installé en Suéde en 1809 ct cet exemple a été
suivi par les pays scandinaves (Finlande en 1919,
Danemark en 1953, Norvège en 1962),
l'Allemagne (mèdiateur pour l'armèe en 1957),
le monde anglo-saxon (Nouvelle-Zélande cn
1962, Grande-Bretagne en 1967, plusieurs
provinces canadiennes ct autres pays du
Commonwealth dans différents continents), la
rrance en 1973, certaines régions italiennes
depuis 1975, le Portugal en 1975, l'Autriche en
1977, le canton de Zurich en Suisse en 1977,
l'Espagne en 1978, l'Irlande en 1980, les Pays-
Bas en 1981, la Pologne en 1987 ...

En Belgique, il existe des médiateurs fülé-
raux, institués par une loi du 22 mars 1995, un
médiateur de la Région wallonne, institué par
un décret du 22 décembre 1994, ainsi qu'un
médiatcur pour la Communauté flamande ct la
Région flamande, institué par le décret du 7 juil-
let 1998.

l ,'intérêt de cette institution cst que le cito-
yen dispose J'une possihilité très souple de
s'adresser au médiateur Jorsqu'il a des réclama-
tions à formuler quant au fonctionnement
imparfait des services de J'administration.
l'accent est mis à cet égard sur la solution à
trouver lors d'uil fOIll:tionllcment inadéquat-
et non illégal- des autorités, ainsi que sur les
uHnpétences consultatives - et non décision-
nelles - du médiateur. I.c médiateur est un
intermédiaire qui propose des solutions (()JKrè-
tes à des problèmes l:oncrets.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Cet article définit]a notion de services admi-
nistratifs. Sont ainsi visés les serviccs du Gouver-
nement de la Communauté française (en cc
compris le Conseil supérieur de l'Audiovisuel er
l'Institution du Délégué général aux droits de
l'enfant), les organismes d'intérêt public
communautaires, la RTBF et tous les établisse-
ments d'enseignement organisé par la Commu-
nauté française.

A rricle 2

Cet article précise clairement qu'il s'agit
d'un nouveau service qui est créé auprès du
Conseil de la Communauté française.

A rricle 3

Cet article détermine le champ des compé-
tences du médiateur. Il est expressément précisé
que le médiateur ne peut recevoir les plaintes
pour les services administratifs déjà dotés de leur
propre médiateur créé par une loi ou un décret
ou pour les matières spécifiques pour lesquelles
une institution similaire existe déjà.

Afin de mieux faire connaître l'existence du
médiateur auprès du puhlic, tout document
émanant des services administratifs de la
Communauté française mentionne son exis-
tence.

Article 4

Le médiateur et le médiateur adjoint sont
nommés par le Conseil de la Communauté fran-
<raisc.

La durée du mandat du médiateur et du
médiateur adjoint est fixée à 6 ans renouvelahle
une seule fois, ce qui lui permet de ne pas
coïncider a vec la durée du mandat parlemen-
taire.

Toute personne ayant exercé le fonction de
médiateur Oll de médiateur adjoint pendant au
moins trois ans est considérée, dans le cadre de
la procédure de renouvellement, comme ayant
accompli Ull mandat.

[! n'cst pas tenu compte pour l'octroi du

mandat de médiateur des mandats év<.:ntuelle-
ment l'x<.:rcés en tant que médiateur adjoinL

Arricle .5

Cet article énumère les conditions à remplir
pour accéder à la fonction de médiatcur ou de
médiateur adjoint. La condition relative à
l'expérience professionnelle des candidats est
particulièrement importante.

La condition de diplôme vise l'enseignement
supérieur de type court, de type long ou univer-
sitaire.

L'appréciation de la capacité des candidats à
exercer la fonction est laissée au Conseil Je la
Communauté française.

Article 6

JI s'agit d'ullc disposition qui vise à garantir
la nécessaire indépendance du médiatcur et du
médiatcur adjoint. En mentionnant, entre
autres, les fonctions incompatibles qui ne
peuvent être exercées pendant la durée du
mandat.

En outre, le médiateur ne reçoit
d'instruction d'aucune autorité, ainsi qu'il est
dir à l'article Il.

Article 7

Cet article défini ce qu'il faut entendre par
l' «empêchement» du médiateur et prévoit les
dispositions qu'il y a lieu de prendre dans une
telle situation. C'est au Conseil de la Commu-
nauté française qu'il incombe de constater
l'empêchement. Les situations d'empêchement
ne sont pas limitativement prévues par le décret
mais elles peuvent en tout cas recouvrir deux
hypothèses: des raisons de santé et la pertc d'une
des condition prévues l'article 5 du préscnt
décret, qui détermine les conditions à remplir
pour pouvoir être nommé médiateur.

Compte tenu de la nécessité d'assurer la
continuité du service public du médiateur, le
médiateur ad joint rem place le médiateur pour la
durée de l'empêchement.

Article 8

Des règles claires sont prévues pour permet-
tre au Conseil de la Communauté française de
mettre fin aux fonctions du médiateur et du
médiateur adjoint. Il en est de même pour ulle
l'ventu clic révocation.
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Afin d'éviter toute vacance de la fonction du
médiateur, le médiateur adjoint remplace le
médiateur jusqu'à la nomination d'un nouveau
médiateur.

Concernant la fonction du médiateur
adjoint à laquelle il serait mis fin pour les motifs
évoqués à l'article 8, § ln, il est prévu qu'il y soit
pourvu par le biais d'une nomination d'un
médiateur adjoint ad interim parmi les membres
du personnel visés à l'article 12, § 2, et répon-
dant aux conditions prévues à l'article 5.

La nomination du nouveau médiateur ou du
nouveau médiateur adjoint pour terminer le
mandat initial intervient au plus tard six mois à
dater de la vacance de la fonction.

Article 9

Le principe de J'évaluation du médiateur et
du médiateur adjoint est inscrit dans cette dispo-
sition et ses modalités sont à déterminer dans un
règlement d'ordre intérieur adopté par le
Conseil de la Communauté française.

Article 10

En ce qui COIKerne le statut pécuniaire du
médiateur et du médiateur adjoint, il est fait
référence aux règles régissant le statut. pécu-
niaire des conseillers et des premiers auditeurs
directeurs à la Cour des comptes.

Article 11

Comme déjà précisé, il convient que le
médiateur jouisse J'une totale indépendance.

En vue de l'exercice indépendant des ses
attributions, il est nécessaire que le médiateur ne
soit pas soumis aux instructions d'autres autori-
tés. Cet article est une application de ce prin-
cipe.

Article 12

fixe les modalités pratiques et
l'organisation des services du

Cet article
financières de
médiateur.

Si le médiateur estime qu'il ne possède pas
au sein de son service une compétence particu-
lière pour la réalisation d'ulle tâche bien déter-
minée, il reLIt se faire assister par des experts
extérieurs.

Des experts peuvent, par exemple, interve-
nir dans le cadre de J'installation d'un nouveau
systèm<: informatique, la réalisation d'études
juridiques ou ,--iLmissions de marketing.

(4 )

Article 13

Cet article garantit la confidentialité des
informations fournies au médiateur, à son
personnel et aux experts qui l'assistent. Ils sont
soumis au secret professionnel.

Article 14

Parallèlement aux pouvoirs qui lui sont
accordés par le décret, un règlement d'ordre
intérieur, arrêté par le médiateur et approuvé
par le Conseil de la Communauté française,
détermine les modalités de fonctionnement du
servICe.

Article 15

Cet article détermine les conditions de
saisine du médiateur.

Un des éléments de l'attractivité et de
l'efficacité du médiareur pour le public doit être
son accessibilité. C'est pourquoi le texte prévoit
différentes possibilités de saisine. En effet, les
réclamations peuvent être écrites ou orales.

La réclamation écrite, signée personnel-
lement par son auteur, doit être adressée par
courrier normal au médiateur.

La réclamation orale doit être présentée au
siège du service du Médiateur. Celle-ci est trans-
crite par un collaborateur désigné par le média-
teur. Elle doit être datée et contresignée par le
réclamant.

Articles 16

Cet article organise un filtre général, qui a
pour but, dans certains cas, de déclarer une
réclamation irrecevable.

Dans deux autres cas, s'il apparaît au vu de
la réclamation que celle-cÎ est non fondée ou
qu'clle concerne des faits pour lesquds une
procédure pénale est en cours, le médiateur peut
décider de refuser de la traiter.

Une réclamation qui poursuit des desseins
manifestement vexatoires ou diffamatoires sera
considérée cumme non fondée.

Articles 17

La suspension IlC vaut que pour autant que
la réclamation auprès du médiateur et la procé-
dure pénale initiée aient le même objet. Ne font
dOllc pas l'objet d'une suspension les recours
administratifs et action civile de manière à ne
pas paralyser l'action du médiateur qui peut être
menée en parallèle et, évcntuellement, aboutir Ù
Ull retrait desdires procédures Cil conrs.



Artiele 18

Cct article règle les missions du médiateur
relativement aux plaintes dont il est saisi.

Il peut, si la réclamation lui paraît justifiée,
faire des recommandations au service adminis~
tratif. S'il l'estime nécessaire, il formule toutes
propositions rendant à améliorer le fonctionne-
ment cc celui-ci.

En outre, il peut agir en cas d'iniquité, c'est~
à-dire que s'il appert que la rigueur de la loi
conduit à des conséquences particulièrement
injustes; le médiateur peut proposer certains
assouplissements dans l'interprétation du texte
légal sans pOUf autant s'en écarter et, le cas
échéant, peur suggérer certaines modifications
qu'il juge nécessaires dans celui-ci.

Il a également la possibilité de fixer des
délais cndéans lesquels les services administra-
tifs doivent répondre aux questions qu'il a
posées, ceci afin d'éviter de renvoyer l'affaire
aux calendes grecques.

La possibilité d'imposer des délais impéra-
tifs de réponse est essentielle pour l'exercice effi-
cace des fonctions d'enquête du médiateur.

Article 19

Les pouvoirs d'investigation dont il est ques-
tion dans cet article ne portent pas préjudice au
fait que, dans la mesure du possible, le média-
teur mènera son enquête en collaboration avec
les services administratifs concernés.
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Il est également stipulé que le secret profes-
sionnel de l'agent est levé à l'égard du média-
teur. Cettc règle est nécessaire pour que le
médiateur puisse exercer convenablement son
investigation.

Article 20

Dans la mesure oÙ il n'appartient pas au
médiateur de prendre des sanctions, qu'elles
soient pénales ou disciplinaires, cette disposi-
tion prévoit qu'il avertit les services compétents
en cas de constatation d'une infraction ou d'un
manquement grave. Dans ce cas, le manque-
ment grave peut être le fait d'un membre du
personnel d'un service administratif visé à l'arti-
cle 1t:r ou résulter d'un ciysfonctionnemcnt géné-
ral d'un service.

Article 21

Le médiateur est nommé par le Conseil de la
Communauté française. Il lui fair dés Jars
rapport annuelJement sur ses activités. Il a égale-
ment la possibilité de faire des recommanda-
tions rdatives aux mesures à prendre qu'il juge
uriles et exposer les éventuelles difficultés qu'il
rencontre dans l'exercice de ses fonctions.

Artiele 22

L'entrée en vigueur du présent décret est
prévue au jour de sa puhlication au Moniteur
belge.
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PROJET DE

(0)

DECRET
PORTANT CREATION DU SERVICE DU MEDIATEUR

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

I.c Gouvernement de la Communauté fran-
çaIse,

Sur proposition du ministre de la Culture,
du Budget, de la l'onction publique, de la
Jeunesse ct des Sports,

Après délibération,

ARRETE:

Le minisrre de la Culture, du Budget, de la
Fonction publique, de la Jeunesse ct des Sports
est chargé de présenter au Conseil de la Commu-
nauté française le projct de décret dont la teneur
suit:

CHAPITRE l'"

Du service du médiateur de la
française

Communauté

Article 1er

Au sens du présent décret, il faut entendre
par «services administratifs », les services du
Gouvernement Je la Communauté française, les
organismes d'intérêt public qui dépendent de la
Communauté française, la RTBF et les étahlisse-
ments d'cnseignement organisé par la Commu-
nauté française.

An 2

Un service du médiateur est créé auprès du
Conseil de la Communauté fran\=aise. Ce service
est dirigé par Je médiateur de la Communauté
française, ci~après dénommé le médiateur. Il est
assisté dans cette fonnion par le médiateur
adjoint.

An. .3

Le médiateur reçoit, dans ks conditions
fixées par le présent décret, les réclamations
conn:rnant le fonctionnement des services
administratifs dans leurs relations avec ks admi-
nistrés. Le médiateur ne peut recevoir de récla-
mations pour les services administratifs déjà
dotés de leur propre médiateur par ulle loi OUI1I1

décret ou pour les matières spécifiques pour
lesquelles une institution similaire existe déjà.

Tout document émanant des services admi-
nistratifs, à destination de l'information du
public, mentionne l'existence du service du
médiateur.

CHAPITRE II

Organisation du service du médiateur

Art. 4

Le médiateur et le médiateur adjoint sont
nommés par le Conseil de la Communauté fran-
çaise après un appel puhlic aux candidatures et
unc procédure de sélection dont il fixe le règle-
ment. Le médiateur et le médiateur adjoint sont
nommés pour une période de six ans, renouvela-
hie une fois selon la même procédure.

Toute personne ayant exercé la fonction de
médiateur ou de médiateur adjoint pendant au
moins trois ans est considérée, dans le cadre de
la procédure de renouvcllcmcnt, comme ayant
accompli llIl mandat.

Ils prêtcnt, entre les mains du Président du
Conseil de la Communauté franyaise, le serment
suivant: « Je jure de m'acquitter des devoirs
attachés à mes fonctions ell toute conscÎence et
impartialité. »

Art. .5

Pour pouvoir être nommés, le médiateur ct
le médiateur adjoint doivent:

1° être Belge ou ressortissant d'un Etat
memhre de l'Union européenne;

20 être d'une conduite irréprochable et

jouir des droits civils et politiques;

3u être porteur d'un diplÔme dc l'enseignc-

mem supérieur,

4(1 justifier d'unc expérience utile d'au
moins cillq ans dans le secteur public ou privé.



Art. 6

§ 1cc. Pendant la durée de leur mandat, le
médiateur ct le médiateur adjoint ne peuvent
être titulaires des fonctions ou mandats
sUIvants:

1° la fonction de magÎstrat, noraire ou huis-
sier de justice;

2° la profession d'avocat;

3° la fonction de ministre d'un culte
reconnu ou le déiégué d'une organisation recoll-
nue par la loi qui offre une assistance morale
selon une conception philosophique non
confessionnelle;

4° membre du personnel des forces armées.
§ 2. En outre, la fonction de médiateur ou de

médiateur adjoint est incompatible avec:
10 un mandat public conféré par élec..:tiol1;

de plus il ne peut être candidat à un tel mandat
pendant les quatre années qui suivent sa sortie
de charge;

2U un emploi rémunéré dans les services
publics communautaires ou un mandat puhlic
conféré par la Communauté française;

3° toute fonction qui puisse compromettre
le bon exercice de sa mission ou porter atteinte à
son indépendance, son impartialité ou la dignité
de ses fonctions.

§ 3. Le titulaire d'un mandat public conféré
par l'élection qui accepte sa nomination en
qualité de médiateur ou de médiateur adjoint est
démis de plein droit de son mandat électif.

§ 4. Les articles ln, 6,10,11 et 12 de la loi du
18 septembre 1986 instituant le congé politique
pour les membres du personnel des services
publics sont applicables, moyennant les adapta-
tions nécessaires, au médiateur et au médiateur
adjoint.

Art. 7

§ 1er, L'empêchement désigne une situation
qui place le médiateur dans l'impossibilité
J'exercer ses fonctions et qui est constatée par
décision du Conseil de la Communauté fran-
çaise.

§ 2. En cas d'empêchement, ]e médiateur
adjoint remplace le médiateur dans J'exercice de
ses fonctions. Ses droits et devoirs sont identi-
ques à ceux du médiateur.

Art. 8

§ It:r. Le Conseil de ]a Communaute fran-
çaise peut mettre fin aux fonctions du médiateur
ou du médiateur adjoint:

l
()

à sa demande;
lO lorsqu'il a atteint l'âge de fiS ans;
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3° lorsque son état de santé compromet
gravement et de manière irréversible l'exercice
de ses fonctions.

Sans préjudice de l'adoption de mesures
administratives conservatoires que constituent
les suspensions provisoires des fonctions et du
traitement, ]e Conseil de la Communauté fran-
çaise peut révoquer]e médiateur ou le médiateur
adjoint :

1° s'il acceptc une des fonctions ou un des
mandats visés à ]'article 6, §§ 1 et 2;

2° pour des motifs graves ou en cas
d'évaluation négative à mi-mandat par le
Conseil Je la Communauté française.

§ 2. Lorsque le médiateur est démis de ses
fonctions dans tous les cas visés au paragraphe
précéJent ou en cas de décès de celui-ci, le
médiateur adjoint remplace le médiateur dans
les conditions visées à l'article 7, § 2.

§ 3. Lorsque le médiateur adjoint est démis
de ses fonctions dans tous les cas visés au § 1er ou
en cas de décès de celui-ci, le Conseil de la
Communauté française nomme un médiateur
adjoint ad interim parmi les membres du
personnel du service du médiateur visés à l'arti-
cle 12, § 2, et répondant aux conditions prévues
à l'article 5.

§ 4. La nomination du nouveau médiateur
ou du nouveau médiateur adjoint pour terminer
le mandat initial doit intervenir Jans les meil-
leurs délais et, au plus tard, six mois à dater de la
vacance de ]a fonction.

Art. 9

L'éva]uatÎon du médiateur et du médiateur
adjoint est réalisée par le Conseil Je ]a Commu-
nauté française selon les modalités arrêtées dans
le règlement visé à l'article 4, alinéa 1er.

Cette évaluation comprend l'audition
respectivement du médiateur et du médiateur
adjoint.

Art. ]0

Les règles régissant ]e statut pécuniaire des
conseillers et des premiers auditeurs directeurs à
la Cour des comptes, contenues dans la loi du
21 mars 1964 relative aux traitements des
membres de la Cour des comptes, sont applica-
bles respectivement au médiateur et au média-
teur adjoint.

Art. Il

Dans]a limite de ses attributions, le média-
teur Ile reçoÎt d'instruction d'aucunc autorité.
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A ce titre, il ne peur être relevé de sa charge à
raison des opinions qu'il émet ou d'actes qu'il
accomplit dans le cadre de l'exercice de ses fonc-
rions.

Art. 12

§ 1er. Les crédits nécessaires au fonctionne-
ment du service du médiateur sont inscrits au
budget des dépenses.

Le médiateur présente ses comptes au
contrôle de la Cour des comptes.

§ 2. Sur proposition du médiateur, le
Conseil de la Communauté française nomme et
révoque les membres du personnel qui assistent
le médiateur dans J'exercice de ses fonctions. Le
médiateur a autorité sur son personnel.

I,c statut et le cadre du personnel sont arrêtés
par le Conseil de la Communauté française sur
proposition du médiateur.

Il peut se faire assister par des experts.

Art 13

L'article 458 du Code pénal est applicable
au médiateur, à son personnel et aux experts qui
l'assistent.

CHAPITRE 111

Saisine du service du médiateur

Art. 14

Le médiateur arrête un règlement d'ordre
intérieur déterminant les modalités de fonction-
nement du service qu'il dirige. Ce règlement doit
être approuvé par le Conseil de la Communauté
française et publié au Moniteur belge.

Art. 15

§ 1er. Toute personne physique ou morale
qui estime, à l'occasion d'une affaire la concer-
nant, qu'un service administratif visé à l'arti-
cle 1ern'a pas agi conformément à la mission de
service public qu'il doit assurer, peut introduire
sans frais une réclamation individuelle, par écrit
ou sur place, auprès du médiateur.

§ 2. La réclamation doit être précédée de
l'exercice des recours administratifs internes
prévus ainsi que des démarches nécessaires
auprès des services intéressés aux fins d'obtenir
sarisfaction.

(HI

CHAPITRE IV

Procédure d'examen des réclamations

Art. 16

§ 1er. Une réclamation est irrecevable si:

1° l'identité du réclamant est inconnue;

2° clle ne relève pas des compétences du
service du médiateur telles que visées à l'article 3
du présent décret;

3° elle porte sur un différend entre les servi-
ces administratifs visés à l'article 1er et leurs
agents pendant la durée de leurs fonctions;

4° les recours administratifs internes prévus
n'ont pas été exercés ou lorsque le réclamant n'a
manifestement accompli aucune démarche
auprès du service administratif pour obtenir
satisfaction;

5" elle sc rapporte à des faits dont le dernier
fait utile s'est produit plus d'un an avant
J'introduction de la réclamation;

Toutefois, lorsqu'un recours administratif
ou juridictionnel a été exercé, le délai nécessaire
à cette procédure n'est pas pris en compte pour
l'application de la présente disposition;

§ 2. Le médiateur peut refuser de traiter une
réclamation lorsque:

10 clic est manifestement non fondée;

2° elle concerne des faits pour lesquels une
procédure pénale est en cours.

§ 3. Lorsque la réclamation a trait à un
service administratif qui dispose de son propre
médiateur, le médiateur la transmet à ce dernier
dans le mois qui suit le dépôt de la réclamation.

§ 4. Dans les cas visés aux §§ 1, 2 et 3, le
médiateur informe le réclamant par écrit, dans le
délai visé au paragraphe précédent, de sa déci-
sion de traiter ou de ne pas traiter sa réclama-
tion. Le refus de traiter une réclamation est
motivé.

Le médiateur informe le service administra-
tif concerné de la réclamation qu'il compte
instruire.

Art. 17

L'examen d'une réclamation est suspendu
lorsqu'ellc fait l'objet d'une procédure pénale.

Art. 18

%
1er. Le médiateur s'cfforce de concilier les

points de vue du réclamant ct des services
concernés.



§ 2. Le médiateur peut imposer des délais
impératifs de réponse aux services administra-
tifs auxquels il adresse des questions.

§ 3. Lorsqu'une réclamation lui paraît justi-
fiée, le médiateur faÎt toutes les recommanda-
tions qui lui paraissent de nature à régler les
difficultés dont il est saisi.

§ 4. Le cas échéant, le médiateur formule
toutes propositions tendant à améliorer le fonc-
tionnement du service administratif concerné. Il
en informe le ministre responsable.

§ 5. Lorsqu'il apparaît au médiateur, à
l'occasion d'une réclamation dont il a été saisi,
que l'application de dispositions législatives,
décrétai es ou réglementaires aboutit à une
iniquité, il peut recommander au service admi-
nistratif mis CIlcause toute solution permettant
de régler en équité la situation du requérant,
proposer à l'autorité compétente toutes mesures
qu'i] estime de nature à y remédier et suggérer les
modifications qu'il lui paraît opportun
d'apporter à des textes législatifs, décrétaux ou
réglementaires. Il en informe le ministre respon-
sable.

§ 6. Le médiateur ne peut remettre en cause
le bien-fondé d'une décision juridictionnelle
mais a la faculté de faire des recommandations
au service administratif mis en cause.

Il peut, en outre, en cas d'inexécution d'une
décision de justice coulée en force de chose
jugée, enjoindre au service administratif
concerné de s'y conformer dans un délai qu'il
fixe. Si cette injonction n'est pas suivie d'effet,
l'inexécution de la décision de justice fait l'objet
d'un tappott spécial présenté dans les condi-
tions prévues à l'article 21, et puhlié au Moni-
teur belge.

§ 7. Le médiateur est informé de la suite
donnéc à ses interventions.

Le service administr~ltif adresse une réponse
motivée au médiateur si il estime ne pas devoir
tenir compte d'une recommandation qu'il a
formulée.

A défaut de réponse satisfaisantc dans le
délai qu'il a fixé, il peut tendre publiques ses
recommandations. A la demande du service
administratif mis en cause, le médiateur publie
la réponse qui lui est adressée par le service
administratif et, le cas échéant, la décision prise
à la suite de la dématche effectUée pat le média-
teur, et ce, dans les conditions prévues à l'arti-
cle2!.

§ 8. Le réclamant est tenu périodiquement
informé des suites réservées à sa réclamation.

Art. 19

§ 1er. Le médiateur peut faire toute constata-
tion sur placc, se faÎre communiqucr tous les
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documents et renseignements qu'il estime néces-
saires et entendre toutes les personnes intéres-
sées.

§ 2. Les membres du personnel des services
administratifs visés à l'article lt:r, qui du chef de
leur état ou de leur profession ont connaissance
d'informations qui leur ont été confiées, sont
relevés de leur obligation de garder le secret dans
le cadre de l'enquête menée par le médiateur, sur
demande écrite de celui-ci.

§ 3. En vue d'assuret le tespeet des disposi-
tions relatives au secret de la vie privée, le média-
teur veille à ce qu'aucune mention permettant
l'identification des personnes dont le nom lui
aurait été ainsi révélé ne soit faite dans les docu-
ments puhliés sous son autorité.

Art. 20

Si, dans l'exercice de ses fonctions, le média-
teur constate une infraction, il en informe le
procureur du Roi, conformément à l'article 29
du Code d'instruction criminelle.

Si, Jans l'exercice de ses fonctions, il cons-
tate un manquement grave, il en avertit le service
administratif compétent.

CHAPITRE V

Du rapport du médiateur

Art. 21

Le média teur adresse au Conseil de la
Communauté française un rapport annuel de ses
activités. II peut en outre établir des rapports
intermédiaires s'i] l'estime utile. Ces rapports
contiennent les recommandations relatives aux
mesures à prendre que le médiateur juge utiles et
exposent les éventuelles difficultés qu'il rencon-
tre dans l'exercice de ses fonctions.

L'identité des réclamants et des membres du
personnel des services administratifs ne peut y
être mentionnée.

Les rapports sont tendus publics pat le
Conseil de la Communauté française.

CHAPITRE VI

Disposition finale

Art. 22

Le présent décret entre en vigueur le jour de
sa publication au Moniteur belge.

Bruxelles, le 13 décemhte 200!.

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çalsc,

Le ministre de la Culture,
du Budget, de la fonction pub/ié/ue,

de la jeunesse et des Sports,

R. DEMOTTE.
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AVANT-PROJET DE DECRET
PORTANT CREATION DU SERVICE DU MEDIATEUR

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur proposition du ministre de la Culture, du Budget, Je
]a Fonction publique, de la Jeunesse tt des Sports,

ARRETE:

Le ministre de la Culture, du Budget, de la fonction
publique, de la Jeunesse et des Sports est chargé de présen-
(Cf au Const:il de la Communauté française le projet de

décret dont ta teneur suit:

CHAPITRE 1"

Du service du médiateur de la Communauté française

Article Fr

Au sens du présent décret, il faur entendre par« services
administratifs», les services du Gouvernement de la
Communauté française, les organismes d'intérêt public qui
dépendent de ]a Communauté française, la RTBF et les
établissements d'enseignement organisé par la Commu-

nauté française.

Art 2

Un service du médiatwr est créé auprès du Conseil de la
Communamé française. Ce service est dirigé par le média-

teur de la Communamé française, ci~après dénommé le
médiateur. Il est assisté dans cette fonction par le médiareur
adjomt.

An.3

Le médiateur reçoit, dans les conditions fixées par le
présent décret, les réclamations concernant le fonctionne-
ment des services administratifs dans leurs relations avec

les administrès. Le médiateur ne peut recevoir de réclama-
tions pour les SerVICes administratifs déjà dotés de leur
propre médiateur par une loi ou un décret ou pour les

rnatièrt's spécifiques pour lesqudles une institution simi-
laire eXIste déjà.

Tout document émanant des serviœ\ administratifs, ~l

destination de l'information du puhll":, m<:llti()]lnC

l'existence du s<:rviœ du médiatt'lH.

CHAPITRF 11

Organisation du service du médiateur

Art. 4

Le mÜ]iateuret le médiateur adjoint sont nommés par le
Conseil de la Communauté française après un appel puhlic
aux candidatures et une procédure de sélection dom il fixe
le règlement. Le médiateur et le m('diateur adjoinr sont

nommés pour une période de six ans, renouve]ah]e une fois
st']on la même procédure.

Toute personne ayant exerct~ ]a fonction de médiateur
ou de médiateur adjoint pendant au moins trois ans est
considérée, dans le cadre de la procédun.: de rel1ouve1le-
ment, comme ayanr accompli un mandat.

Ils prêtent, emre les mains du Président du Conseil de la
Communam(' fr<l.nçaise, le serment suivant: "Je jure de
m'acquitter des devoIrs attachés à mes fom:tlons en toure
conscience ct irnpartialit~.»

Art. S

Pour pouvoir être nommés, le rnédiateurt't Ii.:médiateur
adjoint doivt:nr:

ressortissant d'un Etat memhre de1° être Belge ou

l'Union européenne;

2" C.tre d'une conduite irréproehabli.: et jouir des droits

civils et politiques;

3° être porteur d'un dipl6me de l'enseignement supé-
fleur;

4" justifier d'une expérience utile

dans ]e secteur puhlic ou privé.
d'au moins cinq ans

Art. 6

§ 1er.Pendant la durée de leur mandat, le Illl:diateuret le

médiateur adjoint ne pCllvenr être titulaires des fonctions
ou mandats SUIV;UltS:

1" la fonction de magistrat, notaire ou huissier d\:
justICe;

lO la profession d'avocat;

3" la f()I]cti()l1 de Illlnisln: (l'ull culte rccon1lU ou le d~]t'.
gu(> d'une org;1l11s~lt]On recon1lue par la loi qui offre utle

assistance ITH)ra1c sel()Il lJne l'()]Kepti()n philosophique I]()]]

confessitHlnelll>;



4° membre du personne! des forces armées.

§ 2. En outre,!a fonction de médiateur ou de médiateur
adjoint est incompatible avec;

lU un m~H1dat pub!ic conféré p,lr l'Iection; de plus il ne

peut être candidat ,} un tel mandat pendant les quatre
années qui suivent sa sortie de charge;

2U un emploI rémunéré dans les services publics

C0l11munaut,11fl'S ou lin rnandJ.t public conféré par la
Communauté française;

3" tOute fonction qui puisse compromettre]e hon exer-

cio..' de sa mission ou porter atteinte ;\ son indépendance,
son impanialité ou la dignité dl' ses fonctions.

§ 3. Le titulaire d'un mandat puhlic conféré par
l'élection qui accepte sa nomination en qualité de média-
teur ou de médiateur adjoint est démis de plcin droit Je son
mandat électif.

§ 4. Les arucles ln, 6, 10, 11 et 12 de]a loi du 18 septem-
bre 1986 instituant]e congé politique pour les membres du
personnel des services puhlics sont applicables, moyennant

les adaptations nécessaires, au médiateur et au médiateur
adjoint.

Art.7

§ Il:'r. L'empêchement dbigne une siruation qui place Je

médiateur dans ]'impossihilité d'exercer ses fonctions et
qUI est constaré!: par décision du Conseil de la Commu-

nauré française.

§ 2. En cas d'empêchement, le médiateur adjoint
remplace]e médiateur dans l'exercice de ses fonctions. Ses

droits er devoirs sont identiques à CI:UXdu médiateur.

Art. 8

§ 1ef. Le Conseil de ]a Communauté française peut

mettre fin aux fonctions du médiateur ou du médiateur
adjollH:

1° à 'ia demande;

2° ]orsqu'iI a attein{ !';lge de 6S ans;

)" lorsque son étar de santé compromet gravement et
de manière irréversinle l'exercice de ses fonctions.

Sans préjudice de 1',ldoprJOnde mesures administratives

conservatoires que constitul'nt les SUSpl:tlSIOllSprovisoires
des foncrions et du traitement, il: Conseil dl' 1:1Commu-

nauté française peut révoquer le médiateur ou le médiateur
adjoint:

]0 s'il ,h.:ceptl: une des fonctions
VIsés ~'tl'article 6, §§ 1 et 2;

ou un des mandats

2° pour des IlH)tifs graves ou l'II cas d'l'v,lluatlOllnég;l-
[Ive a ml-manda{ par le Conseil dl' la COIlH1l1l1lautl' han-
ç,lIse.

~ 2. Lorsque le médiateur est démis de ses fOl1CtlollS
dans toliS les LIS visés ,111p;lragr,lphe précèdent ou t'n cas de
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décès de celui-ci, le médl<lteur adjoint remplace le 1l1édia-

teur dans les conditions visées à l'anicle7, §2.

§ 3. Lorsque]e médiareur adjoinr est démis de ses fonc-

tions Jans tous les cas visés au § ln ou tri cas de décès dl:

celui-ci, Je Conseil de]a Comrnunautl> française nomme un
médiateur ~Idjoint adinlerÎm parmi les membrt:s du person-

nel du service du médiateur visés à l'article 12, § 2, et
répondant aux conditions prévues à l'article S.

§ 4. La nomination du nouveau médiateur ou du

nouveau médi;:Heur adjoint pour terminer le mandat initia!

doit intervtTlirdans les rneil1eurs délais et, au plus tard, six
mois à dater de la vacance de la fonction.

Art. ';)

L'évaluation du médiateur et du médiareur adjoint est
réalisée par !e Consl:iI de la Communauté française scion
les modalités arrêtées dans ]e règlement d'ordre intérieur.

Cette évaluation compn:nd l'audition

du médi,ueur et du médiateur adjoint.
respectivement

Art. 10

Les règles rl.'gissant le statut pécuniaire des conseillers et

des premiers auditeurs directeurs à ]a Cour des compres,
contenueS dans la loi du 21 mars 1964 relative ;IUXtraite-
ments des membres de la Cour des comptcs, sont applica-
hies respectivement au médiareur et au médiatcur adjoim.

An. 11

Ihns la limite de ses attributions, le médiateur ne reçoit

d'instruction d'aucune autoriré.

A ce titre, il ne peut être relevé de sa charge à raison des
opinions qu'il émet ou d'actes qu'il accomplir dans le cadre

de l'exercice de Ses fonctions.

Art. 12

§ 1n. Les crédits nécessaires au fonctionnement du

service du médiateur sont inscrits au budget des dépenses.

Le médiateur prl'sente ses

Cour des comptes.

comptes ~lUcontrÔle de la

§ 2. Sur proposition du médiateur, ]e Conseil de la
COlllmunauté fran'r<lisenomme et révoque lesfl1l:lllnreS du
personnel qui assistl:llt le rnédiateur dans l'exercice de ses
fonctions. Le médiatl:ur a autorité sur son personne1.

Le sutut et le cIdre du personnel sont arrêtés par le
Conseil de la Communauté fr~lnçaise sur proposition du

médiateur.

JI peut se faire assister par des experts.

Art. 13

L'arrH.:le 4)"8 du Code pérull:st .lPphcab]e au média-
tt'ur, ~'tson personnel et :lLIX expt:rts qUI l'assistent.
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CHAP]TRE ]]]

Saisine du service du médiateur

Art. 14

Le médiareur arrête un règlement d'ordre inréneur
détefmin;1IH les modalités de fonctionnement du service

qu'il dirige. Ce règkmmr doit Grrl: approuvé par le CotlScil

de la COlll1llunauré frJnçaise et publié au Mnniteurhelge.

Art.IS

§ 1er, Toute perSOlllH: physique ou morale qui esrime, 3.
l'occasion d'une affaire la concernant, qu'un serviœ admi-
nistratif visé à ]'article 1er n'a pas agi conformément à la
mission de service public qu'il doit assurer, peur inrroduire

sans frais une réclamation individuellt:, par écrit ou sur
place, auprès du médiateur. Cette réclamation est intro-

duire en langue française

§ 2. La réclamarion doit être précédée de J'exercice des

recours adminisrratifs internes prhus ainsi que des démar-

t:hes néœssaires auprès des serviœs itltt>n:sst.s aux fins

d'obtenir satisfaction.

CHAP]TRE ]V

Procédure d'examen des réclamations

An. 16

§ l"r. Une réclamation est irrecevable si:

1
(J

l'identité du rét:lamant est int:onnuc;

2" ellt: ne relève pas des compétences du service du
médiateur tdles que visées ,t l'anicle 3 du présent décret;

3" elle pone sur un différend entn: les services adminis-
tratifs visés à l'artide 1cret leurs agents pendant la durét' de
leurs fonctions;

4° les rt:'t:ours admilllstranfs Internt:'s prévus n'ont pas
été exerÔ:s ou lorsque le réclamant n'a manifestement
;Kcompli aucune démarche auprès du service adlT1inistratif
pour ohtenlr sausfaCiion;

)"0 el1e se rapporte à des faits dont le dernier fait utile

s'est produit plus d'un an avant l'lntrodm:tion de la rét:la-
mation;

Toutdois, lors4u'un nxours administratif ou Jundic-

flonnel a été exercé, le (khi nécessaire ;t cerre procédure
n'est pas pris en compte pour l'applit:ation de la présente
disposition;

§ 1.1,(' médlateurpt.'ut refuser de traiter Hne r<:cl,1tn,ltion

lorsque:

1" t,Ile est manifestellll'!11 non fond<,e;

2" ene t:01Kerne des bit:. pour lesquels line proct.dure
pl:n;l!e eS1 en cOllrs.

( 12)

§t Lorsque la réclamarion a trait.1 un servlœ adminis-

tratif '-lui dispose de son propre médiateur, le médiateur la

transmet Ù ce dnnler dans le mois qui suit le dépÔt de la
réclamatioll.

§ 4. Dans les cas visés aux §§ 1, 2 et 3, le médiateur

informe le réclamant par énit, dans le délai visé;lU para-

grapht' précédenr, de sa décision de traiter ou de ne pas trai-
rLTsa récbmation. Le refus de traiter une réclamation est

motivé.

Le médiateur informe le service administratif concerné

dc la réclamation qu'il compte instruire.

An. 17

L'examen d'une réclamation est
fait l'objer d'une procédun:~ pénale.

suspl:ndu lorsqu'el1e

Art. ]8

§ 1n. Le médiateur s'efforce de concilier les points de

vue du réclamant et des services conœrnés.

§ 2. Le médiateur peut imposl:f des délais impératifs de
réponse aux services administratifs auxquels il adresse des

questions.

§ 3. Lorsqu'une réclamation lui paraît jusrifiée, lt:'
médiateur fair toutes les recommandations qUI lui parais-

sent de nature à régler les difficultés dont il est saisi.

§ 4. Le cas échéalH, le médiateur formule toutes propo-

sitions rendant à améliorer le fonctionneml:nt du st:'rvice

administratif concerné. Il en informe le ministre responsa-
ble.

§ S. Lorsqu'il apparaît au médiareur, à l'occasion d'une

réclamation donr il a été saisi, que l'application de disposi-
tions législatives, décrétaI es ou réglemenralres aboutir Ù
une iniquité, il pem recommander au service administrarif
mis en cause toute solution permertant de régler en équité la
situation du requérant, proposer à l'autoritl' compétente
routes mesures qu'il estllne de nature à y remédier et suggé-
rer ks modifications qu'il lui paraît opportun d'apporter à

des tl'xtes législatifs, décrétaux ou réglementaires. Il cn
informe le ministre responsahk.

§ 6. Le médiatt.'ur ne peut remertre en cause le hien-

fondé d'unt.' décision juridictionnel1e mats a la faculte: de
faire des recommandations au service adminisrratif mis en

cause.

Il peut, en outre, en cas d'inexécution d'une décision de
justice coulée en force de chose jugée, enjoindrt.' au service

administratif concerné de s'y conformer dans un délai qu'il

fixe. Si cettt' Întonctlon n'est pas suivie d'effet,

l'inext'cution de LI dt'L:isiol1 de justiœ fait l'objet d'un
rapport spécial présentt' dans les conditions prévues à

l'anide 21, et puh!ié au Mowteur belf,e.

§ 7. Le médiateur est informé de la suite dOnntT ;\ ses

InterventIons.

I.e servlCC ad1llinistr~Hlf adresse une re:pollse motivée au

Inl'lh:Heur SI il eSlII11e ne pas devoir tenir compte d'une

rCL:()mm;1I1dation qU11 ;\ formuke.



A défaut de répome s,uisfai:;ante dans le délai qu'il ;1

fixé, il peur rendre publiques ses recommandations. A I,î
demandedu service admini:;tratif mis en cau:;e, ]e média-
teur puhlie la réponse qui lui est adressée par le service

administratif et,]e cas échéant, la décision prise à la suitcde
]a démarche effectUée par le médiateur, et ce, dans les

conditions prévues à l'article 21.

§ 8. Le récLtmant est tenu périodiquernt:nt informé des
suires réservées à sa réclamation.

Art. 19

§ ln. Le médiareur peut faire toute constatation sur

place, se fairt: communiquer tous ks docurnerus et rensei-

gnements qu'il estime nécessaires et entendrt: toutes Ics
personnes mtéressées.

§ 2. Les mcmhres du personnel des services administra-
tifs visés à l'arricle ln, qui du chef de leur état ou de leur
profession ont connaissance d'informations qlli ]euront été

confiées, sont relevés de leur obligation de garder]e secret
dans le cadre de l'enquête menée par le médiateur, sur
demande écrite de celui-ci.

§ 3. En vue d'assurer]e respect des dispositions relatives

au secret de la vie privée, ]e médiateur veille à ce qu'aucune
mention permettant J'identification des personnes dont le
nom lui aurait été ainsi révélé ne soit faite dans ks docu-
l1lt:nts puhliés sous son autorité.

Art. lO

Si, dans l'exercice de ses fonctions, le médiateur cons-

tare une infraction, i] en infofITH': ]e procureur du Roi,
conformémenr à l'article 29 du Code d'instruction crimi-
ne]le.

Si, dans J'exercice de

manquement grave, i] en
compétent.

ses fonctrons, il constate un

avenit le savice administrarif
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CHAPITRE V

Du rapport du médiateur

Art. 21

Le médiateur adresse au Conseil de LI Communauté
française un r,tpport annuel de ses aeti vités. ]1peut en outre

étahlir des rapports intermédiaires s'il l'estime utile. Ces
rapports contienncnr ks recommandations relativt,s aux

mesures à prendre que le médiateur jugi.:utiles I.:ti.:xposent
les éventuelles difficuhés qu'il renconrre dans l'exncice de
ses fonctions.

l'identité des réclamants et des memhres du personnel
des serviCt.:s administratifs ne peur y être mentionnée.

1.es rapports sont rendus
Communauté français\:.

publics par le Conseil de la

CHAPITRE VI

Disposition finale

Art. 22

Le présent décret entre en vigucur ]e 1er janvier 2002.

Bruxelles, le 13 décembre 2001.

Par le Couvernement de la C:ommunauti:' française,

],e ministre de la Culture,

du BudKet, de la Fonction publique,
de la Jeunesse et des Sports,

R. OEMOTTE.
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AVIS 31.461/2

LA SECTION DE LEGISLATION
DU CONSEIL D'ETAT

DE

Le CONSEIL D'ETAT, section de législatioll,
deuxième chambre, saisi par le ministre de la Culrun:, du
Budget, de la Fonction puhlique, de la Jeunesse et des
Sp()trsde la Communauté française, le 29 mars 2001, d'une

demande d'avIs sur un avant-projet de décret « portant

création du service du médiateur de la Communauté fran-

çaise>" a donné le ]9 s<.:prcmbre 2001 l'avis suivant:

EXAMEN DU PROJET

l'réambule

ln fine Je l'arrêté de présentation, it y a lieu d'ajollttf les
mots «après cklihérarion ».

Dispositif

An.4

A !'31inéa 1er, il convient de préciser que le règlement (ct

non le règk:menr J'ordre intérieur) est celui du Conseil et
n()Il celui érabli par le médiateur en venu de l'article 14. LI

même observation vaut pour l'article 9, alinéa 1er.

Art. 10

Ceue disposition rend notamment applicable au média-
teur d,HI mÙ]iateur adjoint ks règles de l'article 1er de la
loi du 29 ocrobre 1R46 relative à J'organisation dl' b Cour

des comrncs; comme œrtaines d'entre el1es ne sauraient être
tran~posées à l'imtitutlon des médi,lteurs, voire diffèrent dl'

cc1!es dl: J'avanr-projer, il faut que cet article reproduisl' de
manière din:cte celles de ces règles qu'il vise;1 rendre appli-
cables aux médiateurs, plutÔt que d'y fairl' rUl'n:nce sans
disrinction.

Art. Il

;\ l',llinéa 2, mieux vaut éCrire «,Î raison des opinions

qu'il émct".

An. 14

Celte disposinon est ,1dllllSsibll' si le rl'glell1cnr d'ordre
111Tl'ricurque le médi,ncur jlourr.j arrèrl'r se borne.'\ détt:[-
mll1er !cs Illodaltth de fonCTionnement du snv'lce qu'il

59.849 - E. G.

dirige. Si, en revanche, un tel règkment entend établir un

ensembk de règks de procédure susccptihlt:s d'affecter les
droits des réclamants, c'est au légisbtelH décrétai qu'il
appanient de fixer de rdles règles.

An.1S

I! résulte de l'article 30 de ]a Constitution qu'un particu-
lier peut s'adresser soit en français, soit Cil néerlandais, soit
en allemand aux différentes autorités pu bliques et, cn parti-
culier, aux services du médiateur.

La dernière phrase du paragraphe 1er doit être omise.

Art. IS, \ S

Les dispositions Cil projet ne saura!l:nt être COlllprlses
COlllme permeTTant.llJ médiateur de suggérer aux services

<ldrninistratifs en cause d'écarter l'application d'une disp(}-
si(lon décréta le, légale ou réglementaire lorsqu'à ses yeux

ccl1c-ci aboutit à une iniquit~(l).

La chamhre était compos~e dl.':

Mme M.-L. WILLOT-THOMAS, prt'sidenr de chambre;

MM. Y. KREINS, P. UENARDY, conseillers d'Etat;

MM. j--:.DELPEREE, assesseur de b section de léglSlallOllj

Mille B. VIC\lFROI\', greffier.

Le rapport ;\ étt> prt'sentt' p.tr M. X. DELCRANGE,
auditeur. 1.;1Ilote du .5l1n..';111de coordination a t'tl' rl'(l1g0e
pJ.r Mme V. j--:RAI\'CK, référendaire adjoint.

1.(' Greffier,

B. VI(;~I'RO~.

l,c Président,

WIl.l.OT-TIIOMAS.M.-l..

(1) Voir avis m.R07i2, dOl1lll' le fi dl'ccmhre 2000 sur

IIlle proposition dl' lOI "ll1odifiant 1';\rtide 14 de la loi du
22 \lurs 1~)l)'i Illsraurant des 1lll:lliatcurs fédéraux".


